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[CFDT.FR] TELECOMMUNICATIONS :
Signature accord de branche relatif à
l'intéressement

La négociation obligatoire sur l'intéressement s'est tenue dans la branche des télécommunications. Elle
a débuté en début d'année. 

Toutes les organisations syndicales, dont la CFDT, ont signé l'accord sur l'intéressement. Ce texte prévoit des
dispositifs très simples d'utilisation et d'application pour les entreprises, plusieurs options et formules sont
proposées. 

Cet accord de branche pourra faciliter la négociation et la mise en place d'accord d'intéressement dans les
entreprises. 

Les entreprises disposant déjà d'accord d'entreprise seront faiblement, voire pas du tout impactées par
l'accord de branche signé. 

L'accord signé est en téléchargement

pouce en l'air
Documents
accord de branche relatif à l'intéressement 

https://monsyndicatcfdt.fr/index.php/sites/default/files/document/2022-09/accord_interessement.pdf

